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PPPPROPOSITIONS DE DESSEROPOSITIONS DE DESSEROPOSITIONS DE DESSEROPOSITIONS DE DESSERTERTERTERTE DE CERTAINS  DE CERTAINS  DE CERTAINS  DE CERTAINS 

SECTEURS DU TERRITOISECTEURS DU TERRITOISECTEURS DU TERRITOISECTEURS DU TERRITOIRE COMMUNALRE COMMUNALRE COMMUNALRE COMMUNAL    

    
En plus du règlement (zonage et règlement au sens strict), le PLU peut intégrer sur 

certaines parties du territoire des Orientations d’Aménagement qui indiquent les 

principes à respecter pour l’aménagement des secteurs considérés : par exemple 

� La disposition ou les caractéristiques des voies d’accès,  

� La disposition ou les caractéristiques des voies de desserte interne,  

� les équipements publics ou encore les espaces verts, etc... 

 

Ce document présente les principes d’aménagement qui ont été retenus dans 

certains secteurs de la commune de Condé en Brie.  

 

Pour chacune de ces zones un schéma a été réalisé accompagné d’une fiche descriptive 

exposant :  

o le bilan urbanistique du projet (superficie totale de la zone, capacité d’accueil, etc 

...), 

o une proposition d’accès, 

o les principes d’aménagement à ne pas compromettre pour certaines de ces zones et 

ce quel que soit le projet de construction envisagé. 

 

Bien que la représentation graphique de ces orientations ne soit qu’indicative, 

les principes d’aménagement édictés ne devront pas être remis en cause lors 

des opérations de constructions. 
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SCHEMA DE LA ZONE AUS  

LOCALISEE AU LIEU-DIT « LES PRES DE COURTIGY» 

 
 
 

SSUUPPEERRFFIICCIIEE  DDEE  LLAA  ZZOONNEE  EETT  PPOOTTEENNTTIIAALLIITTEESS  DD’’AACCCCUUEEIILL  

� Superficie totale de la zone AUs: 40 000 m2   

� Capacité d’accueil théorique de la zone AUs  

 

Projection en nombre Projection en nombre Projection en nombre Projection en nombre de logementsde logementsde logementsde logements    

Zones AusZones AusZones AusZones Aus                            

38 500 m²  
(emprise zone non 

aedificandi déduite) 
    38 500 m² 

    

Déduction équipements communs (voirie, espaces verts, etc,)Déduction équipements communs (voirie, espaces verts, etc,)Déduction équipements communs (voirie, espaces verts, etc,)Déduction équipements communs (voirie, espaces verts, etc,)    20% 30 800 m² 

  Taille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcelles    700 m² 44 logements 

taux de réalisationtaux de réalisationtaux de réalisationtaux de réalisation    85% 37 logements 
  

AACCCCEESS  EETT  DDEESSSSEERRTTEESS  DDEESS  ZZOONNEESS  DD’’EEXXTTEENNSSIIOONN  

� En matière d’accès et de desserte, cette proposition prévoit l’utilisation du chemin de 

Courtigy pour accéder et desservir l’ensemble de la zone. 

� Pour les parcelles situées plus en retrait de ce chemin, la création d’une voirie interne devra 

être envisagée. 

PPRRIINNCCIIPPEESS  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  AA  RREESSPPEECCTTEERR    

Prévoir une liaison pour un développement à plus long terme 

� Lors de l’aménagement de la zone des plantations devront être prévues en limite de la zone 

AUs et de la zone agricole pour assurer une transition entre espaces agricoles et zones 

urbanisées 



LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT SECTORIEL  DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 DE LA COMMUNE DE  CONDE EN BRIE 

 

 4 

� Dans le cadre d’un développement à plus long terme de l’urbanisation, une possibilité de 

liaison pourrait être maintenue entre la zone AUs et la zone agricole située dans la continuité. 

 

� Lors de l’aménagement de la zone la création de modes de circulation dits doux (piste 

cyclable, voie piétonne etc....) pourront être prévu en accompagnement de voirie. 
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SCHEMA DE LA ZONE AU 

LOCALISEE ROUTE DE MONTIGNY LES CONDE 

 

 

SSUUPPEERRFFIICCIIEE  DDEE  LLAA  ZZOONNEE  EETT  PPOOTTEENNTTIIAALLIITTEESS  DD’’AACCCCUUEEIILL  

� Superficie totale de la zone AU  15 000 m2   

� Capacité d’accueil théorique de la zone AU  

Projection en nombre Projection en nombre Projection en nombre Projection en nombre de logementsde logementsde logementsde logements    

Zones AuZones AuZones AuZones Au                            

15 000 m²     15 000 m² 

    

Déduction équipements communs (voirie, espacDéduction équipements communs (voirie, espacDéduction équipements communs (voirie, espacDéduction équipements communs (voirie, espaces verts, etc,)es verts, etc,)es verts, etc,)es verts, etc,)    20% 12 000 m² 

  Taille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcelles    700 m² 17 logements 

taux de réalisationtaux de réalisationtaux de réalisationtaux de réalisation    85% 15 logements 
  

AACCCCEESS  EETT  DDEESSSSEERRTTEESS  DDEESS  ZZOONNEESS  DD’’EEXXTTEENNSSIIOONN  

� En matière d’accès et de desserte, cette proposition prévoit l’utilisation du chemin dit du Pot 

d’Etain. Les accès directs sur la route de Montigny-les-Condé sont interdits. 

  

PPRRIINNCCIIPPEESS  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  AA  RREESSPPEECCTTEERR    

� La voie d’accès et de desserte dite du Pot d’Etain devra être élargie d’au moins 2 mètres, 

sachant qu’un double sens de circulation est envisagé jusqu’au pôle santé. 

 

� Une bande de recul de 5 mètres d’emprise est prévue depuis la route de Montigny-les-

Condé. Cette zone de recul devra être plantée sous forme de haie arborée dense. 
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SCHEMA DE LA ZONE AU 

LOCALISEE AU LIEU-DIT « MAISON MONARD » 

 

 

SSUUPPEERRFFIICCIIEE  DDEE  LLAA  ZZOONNEE  EETT  PPOOTTEENNTTIIAALLIITTEESS  DD’’AACCCCUUEEIILL  

� Superficie totale de la zone AU  9 000 m2   

� Capacité d’accueil théorique de la zone AU  

Projection en nombre de logementsProjection en nombre de logementsProjection en nombre de logementsProjection en nombre de logements    

Zones AuZones AuZones AuZones Au                            

9 000 m²     9 000 m² 

    

Déduction équipementsDéduction équipementsDéduction équipementsDéduction équipements communs (voirie, espaces verts, etc,) communs (voirie, espaces verts, etc,) communs (voirie, espaces verts, etc,) communs (voirie, espaces verts, etc,)    20% 7 200 m² 

  Taille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcellesTaille moyenne des parcelles    700 m² 10 logements 

taux de réalisationtaux de réalisationtaux de réalisationtaux de réalisation    85% 9 logements 

 

AACCCCEESS  EETT  DDEESSSSEERRTTEESS  IINNTTEERRNNEESS  DDEE  LLAA  ZZOONNEE  

� En matière d’accès et de desserte, cette proposition prévoit l’utilisation du chemin dit 

d’Herviné. 

PPRRIINNCCIIPPEESS  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  AA  RREESSPPEECCTTEERR      

� La voie d’accès et de desserte devra être élargie. 
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SCHEMA DE LA ZONE AUE / PPRRIINNCCIIPPEESS  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  AA  RREESSPPEECCTTEERR      

� Il ne devra être prévu lors de l’aménagement de la zone qu’un seul accès direct sur la RD4. 

 


